
Les années passent et Natura 2000 reste ! 

Voilà 11 ans que le réseau européen valorise notre territoire 

des gorges et des causses riche en biodiversité et activités 

humaines. 

 

Natura 2000, véritable outil de développement local à destination de la popula-

tion, permet de mener à bien les projets portés par les acteurs du territoire. Par le 

biais de contractualisations volontaires, diverses actions ont encore été réalisées sur 

les causses, les gorges du Tarn et de la Jonte dans un objectif de gestion des milieux et 

des espèces d’intérêt communautaire. Toutes ces actions sont financées à 100% par 

des crédits de l’Union Européenne et de l’Etat. 

Dans le vaste site Natura 2000 « Gorges du Tarn et de la Jonte », la mise en œuvre 

des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEc) engagées en 2017 se pour-

suit. Un projet partenarial avec le Parc national des Cévennes et le COPAGE est à 

l’étude pour la plantation de haies mellifères sur le Causse Méjean. 

Le suivi annuel des différentes espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire 

(rapaces, crave à bec rouge…) constitue un autre volet important d’actions. 

Sur le site Natura 2000 « Causse Méjean », au niveau des arcs de St-Pierre, un con-

trat Natura 2000 a permis la réouverture d’un ancien chemin communal afin de pré-

server les pelouses à Armérie de Girard. 

Enfin, le site Natura 2000 « Gorges du Tarn » au niveau du Roc des Hourtous a 

connu cette année une floraison des Sabots de Vénus assez exceptionnelle. Une nou-

veauté aussi avec la mise en place par le Parc national des Cévennes d’un atlas de la 

biodiversité communale de la Malène. 

 

 Persuadé qu’il est nécessaire d’entretenir et d’amplifier la dynamique territo-

riale créée depuis plus de 10 ans sur l’ensemble de ces sites, je souhaite que les diffé-

rents acteurs puissent faire émerger ensemble des idées pour valoriser ces sites Natu-

ra 2000, lien entre biodiversité et activités humaines ! 

 Henri COUDERC 
Président de la Communauté de communes 
Gorges Causses Cévennes  
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Le Faucon pèlerin 

Sensibilisation & communication 

Principales actions réalisées en 2019 

 Animation et prospection sur le site des « Gorges du Tarn » pendant la flo-

raison des Sabots de Vénus 

 Animation du site « Web » Natura 2000 

 Diffusion d’une plaquette d’information destinée aux grimpeurs sur les 

Gorges du Tarn et de la Jonte (disponible sur demande) 

 Exposition photographique  « Des oiseaux, des gibiers et des hommes » sur  

le Causse Méjean à La Parade. 

 Fête de la Nature au Mont Chabrio sur le Causse de Sauveterre  

 Soirée d’information sur les « Oiseaux » au Moulin de Cénaret à St Chély du 

Tarn  

 11 interventions scolaires à Florac, Ispagnac et Ste Enimie. 

 Participation à la fête des pâturages sur le Causse Méjean 

Pour tout renseignement 

Maître d’ouvrage : Communauté de communes Gorges Causses Cévennes - 22, rue Justin Gruat - 48400 

FLORAC  TROIS RIVIERES - 04.66.44.03.92, david.lazin@ccgcc.fr (et www.gorgescaussescevennes.fr) 

Animateur et opérateur agro-environnemental du site Natura 2000 et conception de la lettre d’informa-

tion : FDC48 - Maison de la Chasse et de la Nature - 48000 MENDE; 04.66.65.75.85, e.martin@fdc48.fr 

Crédits photos : L. CAUSSADE, R. MONLONG, JF. GUITTARD, E. MARTIN, FDC48. 

Lettre d’information diffusée à 4 500 exemplaires. ID4, Marvejols. 

http://gorgestarnjonte.n2000.fr 
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Interventions scolaires - 2019 Interventions scolaires - 2019 

Exposition photographique 
Soirée d’information 

Le Faucon pèlerin (Falco peregrinus) est un rapace de taille moyenne de la famille 

des Falconidés. Proche cousin du Faucon crécerelle (petite rapace très commun cé-

lèbre pour son vol dit « du Saint Esprit »), il se distingue notamment par des couleurs 

plus sombres et une taille plus importante. D’allure générale, le Pèlerin paraît com-

pact et massif, comme beaucoup de rapaces, le mâle est un tiers plus petit que la 

femelle. Sa poitrine est blanche tachetée de noir et il possède une sorte de manteau 

à capuche noire avec de larges moustaches de même couleur. Avec une envergure 

pouvant aller jusqu’à 1,15m et une silhouette caractéristique aux ailes bien pointues, 

son identification ne laisse pas de place au doute.  

Habile chasseur et spécialiste de la chasse au vol, il est capable d’acrobaties dignes 

de la Patrouille de France, de descentes en piqué à plus de 300 km/h pour attraper 

des oiseaux en plein vol !  

Répandu sur l’ensemble des continents, avec pas moins d’une vingtaine de sous-

espèces différentes, ce faucon s’accommode d’un grand nombre d’habitats à condi-

tion qu’ils soient pourvus d’une avifaune abondante et de milieux rupestres. 

Dans les années 70, moins de 100 couples étaient recensés sur notre territoire suite 

à de grandes persécutions et à l’emploi de certains pesticides… Les mesures de pro-

tection ont permis d’enrayer ce déclin et l’on observe depuis des effectifs nettement 

à la hausse. Selon les dernières estimations nationales (2002), il y aurait entre 1100 

et 1400 couples en France. Au sein du site Natura 2000, une dizaine de couples sont 

nicheurs, présents le long des gorges du Tarn et de la Jonte. 

La quiétude des falaises servant pour la reproduction et le maintien 

des milieux ouverts permettent aux espèces proies du faucon de se 

développer. Ce sont les clés de la conservation de cet incroyable 

rapace sur notre territoire. Sans cette complémentarité, l’espèce 

disparaitrait. 

 

 



Pic noir Sabot de Vénus Piège à Coléoptère 

MAEc &  

 Suivis au chant de ra-

paces nocturnes (Chouette de 

Tengmalm et Chouette chevêche) 

 Poursuite des suivis hivernaux du Crave à bec 

rouge sur le Sud du Massif Central : suivi des dor-

toirs (opération partenariale avec Pnc, CEN LR, 

LPO, PNR GC…) 

Suivis d’espèces & 
Site Habitat "Causse Méjean" 

Contrats agricoles  

 Poursuite des contractualisations et du suivi 

agro-environnemental des MAEc  

     au printemps 2019 

 Contractualisation de MAEc  

sur 4 nouvelles exploitations  

agricoles sur les causses. 

Contrats Natura 2000 

valorisation 

 Suivis des couples de rapaces de février à juin 

(Grand-duc d’Europe, Aigle royal, Faucon pèlerin, 

Circaète Jean-le-blanc, busards…) 

Aménagement du sentier de découverte des arcs de St-

Pierre   

 Finalisation du contrat Natura 2000 avec la réouverture d’un 

ancien chemin cadastré pour préserver les pelouses à Armérie 

de Girard.  

 Réunion technique à la demande des élus, en mai 2019, afin de 

poursuivre les réflexions sur l’aménagement futur du site des 

arcs de St Pierre. L’objectif étant de faire découvrir au grand 

public la richesse de ce site ainsi que sa fragilité. Cette action 

Chouette chevêche 

Contrats « ni-agricoles-ni-forestiers » 

 1 lavogne réhabilitée sur le Causse Méjean soit un total de 20 lavognes, 

réouverture d’ancien chemin et préservation des accès aux stations de 

Sabots de Vénus 

 3 dossiers en cours pour 2020 

 Suivis annuels des stations de Sabot 

de Vénus avec le CNRS et préven-

tion renforcée sur le site « habitat » 

avec les agents du PnC et de 

l’ONCFS 

 Finalisation du court-métrage docu-

mentaire sur le Sabot de Vénus, sur 

la biologie de l’espèce, son dévelop-

pement (réalisateur Pascal Gaubert) 

et diffusion au grand public pour 

2020. 

 Poursuite du suivi  des lavognes  

réalisé par « photosurveillance ». 

 Enquête Pic Noir ! Dans le cadre de 

l’Atlas de la Biodiversité Communale 

(ABC) de la Malène, aidez-nous à 

répertorier les indices de présence 

de cette fabuleuse espèce. Une ob-

servation, un nid ?.... Merci de l’indi-

quer sur le formulaire en ligne :   

 

 Etude des coléoptères saproxyliques 

sur les peuplements rares de pins de 

Salzmann sur la commune de La 

Malène en partenariat avec le Parc 

national des Cévennes. 

Capture de Circaète Jean-le-blanc  

Une lavogne avec un air de Mongolie... 

 Réalisation d’une lavogne dans l’enclos des chevaux de Przewalski  via un contrat 

Natura 2000. Une lavogne rapidement adoptée par les occupants du site ! 

https://forms.gle/6jfHF3JQB7njZkWz6 
Dotation « Natura 2000 » aux communes 

Certaines communes concernées par les sites Natura 2000 ont perçu une dotation  de la 

part de l’Etat en fonction de plusieurs critères (nombres  d’habitants, part de la superfi-

cie communale située en site Natura 2000 et potentiel fiscal par habitant). La somme de 

cette dotation pour les communes concernées s’élève à 36 000 € sur notre territoire. 

Lavogne de Montbrun 

Pose d’une «  Barrière bois » 

https://forms.gle/6jfHF3JQB7njZkWz6

